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Priorité 

Attributs S3IC n°1 : Air

Attributs S3IC n°2 : Eau de surface

Attributs S3IC n°3 : Déchets

Attributs S3IC n°4 : Bruit

Attributs S3IC n°5 : Risques accidentels

Attributs S3IC n°6 : Pollution

Liste des installations inspectées : 

• Ateliers 1, 2, 3 et 4 du bâtiment de production ; cours extérieurs, bassin tampon 

Référentiel de l’inspection : 

- Arrêté Préfectoral d'autorisation n° PREF-DCDD-2005-336 du 7 novembre 2005 (AP du 07/11/2005).
- Arrêté n° PREF-DCDD-2007-0321 du 13 juillet 2007 portant prescriptions complémentaires applicables à
l'arrêté préfectoral d'autorisation n° PREF-DCDD-2005-336 du 7 novembre 2005 (APC du 13/07/2007).

Personne(s) rencontrée(s) :

- Le directeur du site
- Le responsable Qualité Sécurité Environnement
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Ce rapport vaut rappel réglementaire à l'exploitant pour les constats de non-conformités.

Indépendamment  des  points  contrôlés  par  l'Inspection  des  installations  classées  (IIC),  il  est  de  la
responsabilité de l'exploitant de réaliser régulièrement les vérifications et suivis nécessaires pour s’assurer
du respect de l'ensemble des prescriptions réglementaires applicables à son installation.

Synthèse : 

La société GEVELOT EXRUSION, spécialisée dans la fabrication de pièces mécaniques pour l’industrie
automobile est  implantée à Toucy (89).Le site  bénéficie d’une autorisation d’exploiter  actée par l’arrêté
préfectoral du 7 novembre 2005 pour exercer ses activités.
La société a été rachetée, fin 217, par le groupe WALOR EXTRUSION.

Cette inspection s’inscrit dans le cadre du PPC (Programme Pluriannuel de Contrôle) de 2021. 

Lors de la  visite d’inspection,  7 non-conformités,  dont  1 majeure,  ont  été constatées,  sur  les thèmes
suivants :

• non placement de l’ensemble de stockage de déchets susceptibles de contenir des produits
polluants  sur  des  aires  étanches  et  aménagées  pour  la  récupération  des  eaux  de
ruissellement (NCM1) ;

• non finalisation des travaux de mise en place du réseau séparatif du site (NC1) ;

• non transmission des  rapports de contrôle et suivi des effluents aqueux, dans le délai d’un mois,
suivant la réalisation dudit contrôle à l'Inspection des Installations Classées (NC2) ;

• non  justification  de  la  levée  des  non-conformités  mentionnées  dans  le  rapport  de  vérification
periodique des installations électriques du site, en date du 19/10/2020 (NC3) ;

• non  justification  de  la  levée  des  non-conformités  mentionnées  dans  le  rapport  de  vérification
periodique du système de détection incendie du site, en date du 06/07/2020 (NC4) ;

• non justification des consignes de sécurité conformes aux dispositions de l’article 32.3 de l’AP du
07/11/2005 (NC5) ;

• non justification d’un plan d’intervention pour le site, conformément aux dispositions de l’article 32.4
de l’AP du 07/11/2005 (NC6).

Propositions de suites :
Propositions au préfet.

Le rédacteur Le vérificateur L'approbateur

L'inspecteur de l'environnement Coordinatrice du pôle chronique,
éolien, sites polluées

L’adjointe à la Responsable de 

l’Unité interdépartementale
Nièvre/Yonne

www.bourgogne-franche-comte.developpement-durable.gouv.fr
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Annexe 1: Fiche de constats

Société WALOR EXTRUSION à Toucy - Inspection du 17 mars 2021

Article Exigence à vérifier
Nature du

constat
Remarques / réponse apportée / référence documentaire

SITUATION ADMINISTRATIVE DE L’ÉTABLISSEMENT

Article 2 de
de l’APC du
13/07/2007

O1

Par courrier du 15 juillet 2020, l‘exploitant a transmis à l’inspection des 
installations classés la mise à jour de la situation administrative de son 
site. Ainsi, le site relève, désormais, des rubriques suivantes :

Rubrique
Désignation des

activités
Capacités des
installations

Régime

2560
Travail mécanique

des métaux
1800 kW E

4718-2b

Gaz inflammables
liquéfiés de catégorie

1 et 2 

La quantité totale
susceptible d'être
présente dans les

installations est de 
25 Tonnes

DC

2565.2b

Revêtement
métallique ou
traitement  de

surfaces quelconques
par voie électrolytique

ou chimique 

Volume des cuves
affectées au traitement

est 1500 l DC

2575
Emploi de matières

Abrasives 

La puissance maximum
de l'ensemble des

machines fixes pouvant
concourir au

fonctionnement de
l’installation est de

60kW

D

L’IIC demande à l’exploitant de procéder à la télédéclaration de la 
rubrique 2575 auprès de la préfecture de l’Yonne (Observation : O1).
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O2

Par ailleurs, l’exploitant a déclaré avoir excavé la cuve de méthanol de 

4 m³ présente sur le site.

L’inspection demande à l’exploitant de justifier de l’excavation de cette 
cuve (O2).

Suites de la précédente inspection du 11 décembre 2014 

Article 11.2-c
de l’AP du
07/11/2005

NC1 :Les travaux de mise en place du réseau séparatif n'ont pas été 
réalisés.

L'exploitant a présenté un devis relatif à l'exécution de ces travaux d'un 
montant de 56 091 euros.
Les eaux résiduaires sont stockées dans une cuve de 30 000 litres puis 
évacuées comme déchets. 

NC1

Lors de la présente inspection, l’exploitant a présenté une copie du plan 
des réseaux du site.

Ce plan datant du 04/10/2013 et mis à jour, en 2014 prévoit 
l’imperméabilisation de la zone de stockage de déchets et des bacs 
aciers contenant des copeaux huileux.

L’exploitant a déclaré, le jour de la visite, que les eaux sanitaires sont 
renvoyées dans la station d’épuration communale.

Toutefois, l’inspection a constaté ce jour que la zone de stockage de 
déchets et des bacs aciers contenant des copeaux huileux, n’est pas 
étanche et toutes les bennes sont placées, à même le sol, sans aucune 
rétention.

À noter que les travaux de mise en place du réseau séparatif réalisés, en
2015, avec l’aide de l’agence de l’eau, à hauteur de 35 %, se sont limités
à la création d’un bassin tampon et la mise en place d’un débourbeur-
séparateur à hydrocarbures avant rejet dans le milieu naturel.

En effet, le site est doté, désormais, d’un point de rejet unique pour les 
eaux pluviales dans le rû du chemin de ronde. Ce point de rejet est 
précédé d’un bassin tampon de 360 m³ et d’un débourbeur-séparateur à 
hydrocarbures 15 l/s.

Toutefois, faute d’imperméabilisation de la zone de stockage de déchets 
et des bacs aciers contenant des copeaux huileux, en amont de ce 
bassin tampon, les eaux pluviales de ruissellement ne peuvent être 
collectées. Elles sont infiltrées, en grande partie au sol, avant de 
rejoindre ce bassin et transiter par le débourbeur-séparateur.

La non-conformité   NC1   n’est pas soldée.  

L’inspection demande à l’exploitant de finaliser les travaux de mise en 
place du réseau séparatif (NC1)
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NCM1

Par ailleurs, l’inspection demande à l’exploitant de prendre les 
dispositions nécessaires pour : 

• couvrir et placer les bennes de copeaux métalliques 
imbibés d’huile de coupe sur rétention suffisante et 
adaptée ;

• procéder au nettoyage de cette zone de stockage et justifier
de sa dépollution ;

• placer l’ensemble de stockage de déchets susceptibles de 
contenir des produits polluants sur des aires étanches et 
aménagées pour la récupération des eaux de ruissellement.
(NCM1)

Article 11.4
de l’AP du
07/11/2005

Stockage, rétention, manipulation et transport

NC2 : Lors de la visite d'inspection, le récipient de vidange de la machine 
à laver a été observé hors rétention.

Lors de la présente visite, l’inspection a constaté que les trois machines 
à laver du site et leurs récipients de vidange sont placés sur rétention.

La non-conformité NC2 est soldée.

Article 13.2
de l’AP du
07/11/2005

Eaux pluviales et autres eaux propres (EP)

Elles doivent être collectées par un réseau spécifique et rejetées soit au 
réseau public d'eaux pluviales, soit au milieu naturel.

Les eaux pluviales souillées par des hydrocarbures, en provenance des 
voies de circulation et des aires de stationnement de véhicules, sont 
rejetées au réseau des eaux pluviales de l’établissement après traitement 
par un décanteur séparateur d’hydrocarbures de taille adaptée. Il doit être 
maintenu en bon état de fonctionnement, vérifié régulièrement et vidé au 
moins une fois par an par une société agréée.

NC3 : Pour la partie côté Sud du site, les eaux pluviales sont rejetées au 
réseau d'assainissement communal de TOUCY. Certaines eaux provenant
des voiries ne transitent pas par un système de traitement.

Pour la partie côté Nord du site, les eaux pluviales sont rejetées 
directement au milieu naturel. (Rû du Battoir puis l'Ouanne) Les eaux 
pluviales provenant de la zone de stockage de déchets et de la zone de 
stockage des bacs aciers pouvant contenir des huiles ne transitent pas par
un système de traitement avant rejet au milieu naturel.

La non-conformité NC3 n’est pas soldée (voir NC1) .
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Rejets

Les  effluents  rejetés  par  l'établissement,  quelle  que  soit  leur  nature,
doivent respecter en toutes circonstances sans dilution, les prescriptions
suivantes :

En termes de débits, de concentrations et de flux

Eaux résiduaires après traitement

Paramètres Concentration instantanée
(mg/l)

MES

DCO
Hydrocarbures

15

40
5

Eaux pluviales et autres eaux propres

Paramètres Concentration instantanée

 (mg/l)

MES

DCO
Hydrocarbures

15

40
5

L'exploitant a présenté le rapport établi par le laboratoire IDEA suite aux 
prélèvements du 03 décembre au 04 décembre 2012.

NC4 : Dépassement en MES et DCO sur le rejet R3

Les points de rejets R1 et R2 ont été regroupés suite aux travaux du
réseau séparatif. Ce point est mentionné rejet R1 sur le plan des réseaux
mis à jour, en 2014.

Quant au point  de rejet  R3, il  intercepte,  désormais,  le rejet  des eaux
domestiques du site qui rejoint le réseau des eaux usées de la commune
puis la station d’épuration de Toucy.

La non-conformité   NC4   est sans objet.  

Article 15 de
l’AP du

07/11/2005

Contrôle et suivi des effluents:

.../…

Les  prélèvements  sont  assurés  par  un  organisme  extérieur,  choisi  en
accord avec l’inspection ds installations classées et doivent être effectués
lors d’une pluie caractéristique.

Les rapports établis par ces organismes sont systématiquement transmis
à l’inspection des installations classées, au plus tard dans le délai  d’un
mois suivant la réalisation du contrôle correspondant.

NC5 :  Les  rapports  ne  sont  pas  transmis,  dans  le  délai  d’un  mois,  à
l'Inspection des Installations Classées.

NC2

Les rapports ne sont pas transmis, dans le délai d’un mois, à l'Inspection 
des Installations Classées .

La non-conformité NC5 n’est pas soldée (  NC2  ).  
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Points vérifiés lors de la présente visite d’inspection

Article 11.1
de l’AP du
07/11/2005

AO Lors de la présente inspection, l’exploitant a justifié d’un registre de 
consommation avec relevé hebdomadaire à jour.

Le site a consommé moins de 800 m³ d’eau, au titre de l’année 2020.

Au 28 février de l’année en cours, la consommation du site s’est eélèvé à
179 m³.

Article 11.2.a
de l’AP du
07/11/2005

AO Lors de la présente visite, l’inspection a constaté la présence d’un clapet 
anti-retour sur l’arrivée générale d’eau de l’établissement.

Article 11.4
de l’AP du
07/11/2005

Article  11.4 de l’AP du 07/11/2005  

.../...
L’inspection a constaté, le jour de la visite, la présence des bacs aciers 
contenant des copeaux huileux stockées, à l’extérieur sur des aires non 
étanches, à même le sol, sans aucune rétention (voir NCM1).
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Article 12.2
de l’AP du
07/11/2005

AO Les fûts et réservoirs vus, le jour de la présente visite, à l’intérieur du 
bâtiment de production ont été placés sur des rétentions de capacités 
suffisantes.

La cuve de copeaux huileux, à l’intérieur du bâtiment dispose d’un 
indicateur de niveau.

Article 13.2
de l’AP du
07/11/2005

O3

Lors de la présente inspection, l’exploitant a présenté un bon 
d’intervention, de la société Suez, en date du 20/11/2020, relatif à 
l’entretien périodique du décanteur séparateur d’hydrocarbures du site.

Toutefois, l’exploitant n’a pas justifié d’un bordereau de suivi de déchets 
relatif à ce curage (O3).

L’inspection demande à l’exploitant de justifier d’un bordereau de suivi de
déchets relatif au curage du décanteur séparateur d’hydrocarbures de 
son site.

Article 14.1
de l’AP du
07/11/2005

Consommation

La consommation doit être limitée en volume à 6 000 m³/an. AO

Le site consomme moins de 1 200 m³ par an depuis 2019.
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Article 15 de
l’AP du

07/11/2005

AO

Lors de la présente inspection, l’exploitant a présenté une copie des 
rapports d’analyse, au titre de 2019 et 2020 établis par Aquanalyse 
Laboratoire, le 25/11/2019 et 09/12/2020, à partir du point de rejet R1

Le rapport de 2019 indiquent une valeur non conforme pour le paramètre
MES.

Le rapport de 2020 ne mentionne pas de non-conformité.

Article 20 de
l’AP du

07/11/2005

AO Lors de la présente inspection, l’exploitant a présenté une copie du 
rapport de contrôle triennal de la chaudière, effectué par APAVE, le 9 et 
10 janvier 2019. Ce rapport indique des valeurs conformes.
Par ailleurs et suite à l’arrêt de l’activité du traitement thermique, le 
contrôle des rejets atmosphériques des fours est sans objet.
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Article 22.2
de l’AP du
07/11/2005

AO
Lors de la présente inspection, l’exploitant a présenté une copie du 
rapport de contrôle des niveaux sonores établi par CEVES, en mars 
2020. Ce rapport indique des valeurs conformes.
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Article 27 de
l’AP du

07/11/2005

AO Lors de la présente inspection, l’exploitant a présenté un extrait du 
registre de déchets de son établissement, au titre de l’année 2021 (mois 
de janvier et février).
Le registre contient les renseignements requis par la réglementation.

Article 29 de
l’AP du

07/11/2005

AO

Lors de la présente visite, l’inspection a constaté que l’établissement est 
clôturé sur toute sa périphérie.
Le site fonctionne du lundi au samedi. Les accès de l’établissement sont 
fermés, en dehors des plages d’activité hebdomadaire.
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Article 30.2
de l’AP du
07/11/2005

NC3

Lors de la présente visite, l’exploitant a présenté une copie du dernier 
rapport de vérification periodique des installations électriques, établi par 
l’APAVE, en date du 19/10/2020 et le certificat Q18 associé.

L’exploitant n’a pas justifié de la levée des non-conformités mentionnées 
dans ce rapport (NC3).

Article 32.1
de l’AP du
07/11/2005

NC4

Lors de la présente visite, l’exploitant a présenté une copie du rapport de
vérification périodique du système de détection incendie du site, établi 
par ARPS, le 06/07/2020.

L’exploitant n’a pas justifié de la levée des non-conformités mentionnées 
dans ce rapport (NC4).

Article 32.2
de l’AP du
07/11/2005

AO Lors de la présente visite, l’exploitant a justifié d’une session de 
formation "Equipier de première Intervention" pour 18 employés. Cette 
formation d’une durée de 2 heures a été organisée par CPFI Formation, 
en date du 8 juillet 2019.

Article 32.3
de l’AP du
07/11/2005

NC5

Lors de la présente visite, l’inspection a constaté la présence d’une 

plaque de consignes générales (standard ERP :établissement recevant 
du public). Cette plaque indique un plan d’évacuation général et 
quelques numéros de secours.

L’exploitant n’a pas justifié des consignes de sécurité conformes aux 
dispositions de l’article 32.3 de l’AP du 07/11/2005 (NC5)
L’inspection demande à l’exploitant de justifier des consignes de sécurité
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conformes aux dispositions de l’article 32.3 de l’AP du 07/11/2005.

Article 32.4
de l’AP du
07/11/2005 NC6

Lors de la présente visite, l’exploitant a présenté un simple plan de son 
site indiquant l’emplacement des extincteurs, des issues d’évacuation et 
quelques zones de dangers. 

L’exploitant  n’a  pas  justifié  d’un  plan  d’intervention  pour  son
établissement, conformément aux dispositions de l’article 32.4 de l’AP du
07/11/2005 (NC6).
L’inspection demande à l’exploitant d’établir pour son établissement un 
plan d’intervention.



14/15

Article 32.5
de l’AP du
07/11/2005

AO Lors de la présente visite, l’exploitant a présenté une copie du rapport de
vérification périodique du parc d’extincteurs du site, effectuée par SICLI, 
en date du 17/09/2020.
Le rapport indique un bon fonctionnement de ce parc composé de 83 
extincteurs.
Par ailleurs, l’inspection a constaté que le parc des RIA du site a fait 
l’objet de vérification périodique, en septembre 2020, par SICLI.

NCM : Non-conformité majeure ; NC : Non-conformité ; O : observation ; AO : absence d’observation
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Annexe 2: Photographies

Présence de bennes de copeaux métalliques imbibés d’huile, à l’extérieur sans
rétention

Stockage de rebut de pièces imbibées d’huile de coupe dans une benne, à
l’extérieur mélangé à l’eau de pluie

Présence de traces de pollution, à côte d’une benne, à l’extérieur -1 Présence de traces de pollution, à côte d’une benne, à l’extérieur-2
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